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Importance des mangroves 

 
• Les forêts de mangroves se repartissent dans  trois des 

dix régions administratives  du Cameroun (Rio Del 
Rey/Sud Ouest; Estuaire du Cameroun/Littoral, Sud 
Ouest, Sud et Rio Ntem/Sud) 

 

• Ressources de mangroves = Moyens de subsistance et 
sécurité alimentaire pour plus de trois millions de 
personnes 

 

• Ressources prélevées génératrices de revenus pour de 
nombreuses familles 

 

• Environ 5670 m³/an de bois énergie/service prélevés 
annuellement 

 

• Source d’énergie pour au moins 70% de ménages dans les 
grandes villes du Cameroun (Douala, …) les boulangeries 
artisanales, les éleveurs de volaille des principales villes, 
… 

 

 



 
Importance des mangroves 

(2) 

  

• Au moins 54 espèces de poissons sur 80 
sont prélevées par an par 128 campements 
de pêche soit environ 4300t/an. 

 

• 8000t de bivalves sont prélevées 
annuellement 

 

• Disparition des espèces protégées (Tortue 
d’eau douce, Lamantin, …) 

 

• Près de 120 000 m³ de sable sont extraits 
par an 

 

• Sites sacrés pour certains rites et 
cérémonies traditionnelles d’initiation  

 



Qui sont-ils? 

•Communautés riveraines de mangroves: 27 
ethnies nationales 

•Peuples autochtones (Région du Sud 
Cameroun): Bakola, Bagyéli 

•Populations étrangères: 8 nationalités 

 

 

 

Que font-ils? 

•Pêche 

•Fumage du poissons 

•Exploitation du bois de mangrove 

•Exploitation du sable  

•Etc. 

 

 

Principaux acteurs des mangroves au 
Cameroun 



 

 

• Population totale: 3.742.045 

habitants en moyenne 

 

 

• Densité moyenne dans les 

mangroves: 123,33 hab/km² 

 

 

 

Principaux acteurs des Mangroves au 
Cameroun  (2) 

Rio Del Rey 
128 900ha 
(55,38%) 

Estuaire du Cameroun 
102 249,36 ha (43,93%) 

 Rion Ntem  
1 573,54 ha 
(0,7%) 



 
 

Les forêts communautaires de 
Mangrove: cas de la FCM de Manoka 

 
 

Cadre juridique: 

 

• Loi 1994/01 du 20 janvier 1994 portant 
régime des forêts et de la faune  

 

• Loi n°96/12 du 05 août 1996 portant 
Loi-cadre relative à la gestion de 
l’environnement  

 

• Manuel de procédures de création et les 
normes de gestion des FC (de terres 
fermes avec un annexe sur les 
spécificités pour les FCM, ) 

 

• Divers documents d’orientation et de 
gestion des mangroves du Cameroun:  
SDAMC, Stratégie nationale de gestion 
des mangroves et son Plan d’Action, …) 

 



 
 

Principales Etapes de création 

 
 

Dix principales étapes: 

 

•Réunions d’information/sensibilisation des 
populations sur l’importance des mangroves et la 
nécessité de solliciter une forêt communautaire :  

• 05réunions menées 

• Populations riveraines (Administration, 
différents groupe d’acteurs, chefferies 
traditionnels, …)  

 

•Mise en place de l’entité juridique: 
« Association la mangrove de Manoka » 

– Statut, RI, … 

– Légalisation de l’Association 

 

•Cartographie participative de la zone sollicitée 
par les populations  

– Carte de la zone approuvée par 
l’Administration en charge des forêts 



 
 
 

Etapes de création  
(2) 

 
 
 

• Réunion de concertation  
• Populations des villages/iles voisins 

• Présidée par l’Autorité administrative 

• Carte de la zone, … 

• Procès verbal  

 

• Elaboration et soumission du dossier de 
demande de la Convention provisoire 
auprès du MINFOF 
• Demande de convention adressée à 

l’Administration (canevas officiel) 

• Cartes 

• PV des réunions 

• Documents de l’Entité juridique  

 

• Réalisation des inventaires multi ressources 
• Sondage de la parcelle 

• Participation effective des 
populations/appropriation du processus 

• Contenants/contenus 



 
 

Etapes de création  
(3) 

 
 

• Réalisation des études 
socioéconomiques et environnementales 

• Participation effective des populations 

• Elaboration du Plan de Développement 
communautaire, 

 

 

• Elaboration du micro zonage de la forêt 
(Découpage de la forêt en séries et 
affectation des différentes utilisations) 

• Identification des séries 

• Affectation des utilisations 

• Délimitation des parcelles 

• Participation des populations au 
processus 



 
 

Etapes de création  
(4) 

 
 

• Elaboration du Plan Simple de 
Gestion 
• Capitalisation des études menées 

(inventaires, études socio 
économiques, micro zonage, 
cartographie) 

• Aménagements proposés 

• Etc. 

 

• Elaboration et soumission du 
dossier de demande de la 
Convention définitive 
• Plan Simple de Gestion 

• Convention provisoire 

• Plan de développement 
communautaire 

• Etc. 

 

 



 
 

Quelques activités du PSG de la FCM de 
Manoka 

 
 

Principales parties du PSG: 

 
• Description de la communauté 

• Description de la forêt (localisation de la 
forêt, …) 

• Définition des objectifs prioritaires de la 
FCM 

• Informations socio économiques 

• Potentiels/ressources de la forêt 

• Aménagements proposés 

• Planification du développement de la 
communauté en lien avec les ressources 

• Planification de la gestion des revenus issus 
de l’exploitation des ressources 

• Etc. 

 



 
 

 Principales difficultés rencontrées et 

défis pour la mise en œuvre du PSG  

 
 

Principales difficultés  

• L’adhésion au processus est parfois peu 
évidente pour certains groupes d’acteurs 

• L’environnement est difficile d’accès 
(nécessite des moyens logistiques 
importants, …) 

 

Défis pour la mise en oeuvre du PSG 

• Le respect de la législation forestière (normes 
d’intervention en milieu forestier, …) 

• La révision du PSG tous les 05 ans 

• La gestion participative et équilibrée des 
ressources 

• L’implication de tous les acteurs et parties 
prenantes (synergie d’actions, …) 

• Le suivi environnemental de l’écosystème de 
mangroves 

• Etc. 

 



 
 
 

Leçons apprises et perspectives 

 
 
 

Principales leçons apprises 
• Prise de conscience des populations sur 

l’importance des écosystèmes de mangroves et 
de leur gestion rationnelle  

• Bonne organisation des populations , mobilisation 
et engagement  des principaux acteur à la gestion 
durable des mangroves 

• Nécessité de mettre en place des activités 
génératrices de revenus alternatives à 
l’exploitation des ressources de mangroves  

• Importance de la prise en compte de la 
dimension Genre 

 

Perspectives 
• La mise en œuvre du plan simple de gestion, 25 

ans renouvelables (conduite des activités de 
conservation des mangroves, …) 

• Le respect de toute la règlementation en matière 
d’exploitation forestière au Cameroun 

• La Surveillance, Contrôle et Suivi des activités 
liées à la forêt (exploitation illégales des 
ressources, …) 

• La mise en œuvre des projets de développement 

 

 



 
 

Conclusion et Recommandations 

 
 

Recommandations 
• Renforcer les capacités organisationnelles et 

fonctionnelles des populations riveraines sur la 
dynamique communautaire et la gestion durable des 
ressources de mangroves 

 

• Informer/sensibiliser davantage les populations 
riveraines sur les textes et législations en cours pour 
la promotion de la conservation et de la gestion 
durable et participative des écosystèmes de 
mangroves 

 

 

• Mettre en place des activités génératrices de revenus 
permettant de limiter l’utilisation des ressources des 
mangroves tout en assurant la sécurité alimentaire 
des populations riveraines 

 

• Vulgariser les techniques simples d’aménagement des 
mangroves (fumage de poissons afin de réduire la 
pression sur le bois énergie de mangroves, …) 



 
 

Conclusion et Recommandations 

 
 

Conclusion 

 

Plusieurs groupes d’acteurs sont concernés par 
l’exploitation et l’utilisation des ressources 
de mangroves à savoir: les pêcheurs, les 
coupeurs de bois et de perches, les 
fumeuses de poisons, les exploitants des 
carrières de sables, etc. 

 

Pour une utilisation rationnelle des ressources 
de mangroves, l’adoption d’une approche 
de gestion intégrée est nécessaire à l’effet 
de prendre en compte les points de vue de 
tous les acteurs et parties prenantes 

 

A travers les forêts communautaires de 
mangroves, les populations sont organisées 
autour d’une même cause : la gestion 
durable des mangroves de leurs localités. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 


